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La matière active octenol et son produit de qualité technique Bedoukian (99,7 % d’octenol) pour
utilisation sous forme d’appâts ainsi que quatorze dispositifs émettant de l’octenol fabriqués par les
mêmes entreprises pour utilisation avec ces appâts sont admissibles à une homologation complète en
vertu du Règlement sur les produits antiparasitaires (RPA). Les appâts sont fabriqués par les
entreprises suivantes : American Biophysics Corporation (Mosquito Magnet™ Octenol Biting Insect
Attractant), Armatron International (Flowtron® Mosquito Attractant), Biosensory Corporation
(BioSensory Biting Insect Lure), Blue Rhino Consumer Products (SkeeterVac® FineTune™ Biting
Insect Lure) et Envirosafe Technologies NZ Limited (Mega-Catch Octenol Fragrance Strip).

L’homologation de ces produits a été proposée dans le projet de décision réglementaire
PRDD2006-03, Octenol (1-Octen-3-ol), qui présentait les données examinées. Le présent document
de décision réglementaire résume cette étape du processus de décision réglementaire de l’Agence de
réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada concernant l’emploi de l’octenol
de qualité technique Bedoukian, ainsi que les appâts et dispositifs qui lui sont associés pour attirer,
piéger et tuer certains moustiques. 
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Décision réglementaire - RDD2007-01

1.0 Introduction

Le présent document complète le processus de décision réglementaire de l’ARLA
concernant l’emploi de la matière active octenol et de son produit de qualité technique
Bedoukian (99,7 % d’octenol) pour utilisation sous forme d’appâts ainsi que quatorze
dispositifs émettant de l’octenol fabriqués par les mêmes entreprises pour utilisation avec
ces appâts sont admissibles à une homologation complète en vertu du RPA. Les appâts
sont fabriqués par les entreprises suivantes : American Biophysics Corporation
(Mosquito Magnet™ Octenol Biting Insect Attractant), Armatron International
(Flowtron® Mosquito Attractant), Biosensory Corporation (BioSensory Biting Insect
Lure), Blue Rhino Consumer Products (SkeeterVac® FineTune™ Biting Insect Lure) et
Envirosafe Technologies NZ Limited (Mega-Catch Octenol Fragrance Strip).

2.0 Contexte

L’ARLA a effectué une évaluation des renseignements disponibles conformément au
RPA. Elle a jugé qu’ils étaient suffisants pour permettre la détermination de l’innocuité,
des avantages et de la valeur de l’octenol et du produit de qualité technique Bedoukian,
fabriqué par Bedoukian Research Inc. L’ARLA a conclu que l’utilisation de l’octenol
selon le mode d’emploi de l’étiquette accompagnant cette préparation commerciale
présente des avantages et une valeur, conformément au RPA, et qu’elle ne comporte pas
de risques inacceptables.

L’homologation de cette matière active et de ce produit a été proposée dans le projet de
décision réglementaire PRDD2006-03, Octenol (1-Octen-3-ol). L’ARLA n’a reçu aucun
commentaire concernant le PRDD2006-03.

3.0 Décision réglementaire

Pour les motifs décrits ci-haut, l’ARLA accorde, conformément au RPA, une
homologation complète à la matière active octenol et à son produit de qualité technique
Bedoukian (99,7 % d’octenol) pour utilisation sous forme d’appâts ainsi que quatorze
dispositifs émettant de l’octenol  fabriqués par les mêmes entreprises pour utilisation
avec ces appâts pour attirer, piéger et tuer certains moustiques.
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